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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu le décret GBCP, 

Vu le recueil des normes comptables des établissements publics  
Vu la délibération du 27 octobre et du 22 décembre 2023. 

 

Délibération enregistrée sous le numéro : 421-2024-DAF 

Conseil d’administration du 14 juin 2024  

 

Sujet : Activation des charges 

 

D’après le recueil des normes comptables des établissements publics : « Les immobilisations 

corporelles des organismes sont des actifs dont l’exploitation est susceptible d’engendrer des 

flux futurs de trésorerie, mais également des actifs non générateurs de trésorerie ayant un 

potentiel de service.  
 

Lors de leur entrée dans le patrimoine de l’organisme, les immobilisations corporelles sont 

enregistrées :  
✓  à leur coût d’acquisition pour celles acquises à titre onéreux ;  

✓  à leur coût de production pour celles produites par l’organisme ;  

✓  à leur valeur vénale pour celles acquises à titre gratuit, par voie d’échange et reçues à titre 

d’apport en nature. 

Les immobilisations acquises à titre onéreux sont comptabilisées à leur coût d’acquisition.  

 

Ce coût est constitué du prix d’achat y compris les droits de douane et taxes non récupérables, 

et de tous les frais directement attribuables engagés pour mettre l’actif en état de marche en 

vue de l’utilisation prévue ; tous les rabais et remises commerciaux sont déduits dans le calcul 

du prix d’achat.  

 

Font notamment partie des frais accessoires à additionner au prix d’achat :  
✓  le coût de préparation du site ;  

✓  les frais initiaux de livraison et de manutention ;  

✓  les frais d’installation ;  

✓  les honoraires de professionnels tels qu’architectes et ingénieurs.  

Les frais administratifs et autres frais généraux pouvant être spécifiquement attribués à 

l’acquisition de l’actif ou à sa mise en état de fonctionnement constituent des éléments du 

coût d’acquisition de cet actif. De même, les frais de démarrage et les frais similaires de pré- 

exploitation, nécessaires pour mettre l’actif en état de fonctionnement, entrent dans le coût 

d’acquisition de cet actif. » Norme N°6 pages 64-76 
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Certains financeurs institutionnels et stratégiques de l’université comme l’ANR, l’Europe, la 

Région Nouvelle Aquitaine ou de l’l’Etat proposent des AAP ou des AMIS uniquement en 

investissement. Or certaines dépenses associées à l’achat d’équipements, ne peuvent être 

immobilisées d’après la doctrine comptable. 

Le fait de les comptabiliser en fonctionnement impliquera une prise en charge de ces dépenses 

par les budgets opérationnels des laboratoires et des composantes. De surcroît, elles ne seront 

plus éligibles aux subventions des financeurs. 

Par conséquence, l’établissement subira une perte double : la non éligibilité des dépenses et un 

prélèvement sur fonds de roulement le cas échéant. 

Eu égard à l’importance des sommes en question, aux contraintes budgétaires et opérationnelles 

relatives aux financements de projets de recherche, de formation, d’infrastructures numériques 

et dans un souci de simplification et d’amélioration du taux de réponse aux AAP. Il est proposé 

aux membres du conseil d’administration de valider la possibilité d’immobiliser les prestations 

suivantes lors de l'achat d'équipements : 

• Maintenance obligatoire si elle est réglée intégralement lors de l’acquisition du bien 

• Extension de garantie si elle est réglée intégralement lors de l’acquisition du bien 

• Tous les frais accessoires directement lié à l’acquisition et permettant l’installation du 

matériel  

• Les prestations de première formation, c’est-à-dire payées avant ou juste après la livraison 

de l’équipement, afin de permettre son utilisation par les agents, 

• Les prestations d’études directement associées à l’acquisition de l’équipement (et non à 

son utilisation), 

• Frais de conditionnement et de livraison associés à l'achat 

 

Membres en exercice : 36 

Nombre de votants : 24 

Pour : 20 

Contre : 0 

Abstention : 4 

 

Fait à Limoges, le 14 juin 2024 

 

 

 

La Présidente de l’Université 

 

 

 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juin 2024. 

Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 19 juin 2024. 
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Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 

Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 

deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 


